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CHRONIQUES et NOUVELLES

CHRONIQUE SUISSE

Rappel au reglement. — Les arbitres aux grandes manceuvres. — Essais de

mitrailleuses. — Equipement de montagne. — Promotion. — Le
championnat du cheval d'armes.

L'instructeur en chef de rinfanterie a adresse aux instrueteurs
d'arrondissement, k t'instructeur des ecoles centrales ct k l'instructeur du tir de

l'infanterie, une circulaire les invitant k veiller k ce que dans l'instruction
tactique l'esprit prime la forme, selon les recommandations des paragraphes
307 k 309 du Reglement d'exercice. La troupe, jusqu'au dernier homme,
doit etre öduquee cle teile sorte qu'en toutes circonstances chacun applique
sa saine intelligence k agir de la fa<,-on la plus conforme au but indique.

Un rapport de l'instructeur du tir, confirme par les observations
personnelles de l'instructeur en chef, a provoque cette circulaire. A la suite
d'exercices dans lesquels Timprevu ne permettait en aucune facon le

recours k des procedes traditionnels, l'instructeur du tir a du se convaincre

qu'un certain nombre d'officiers faisaient fausse route au point de vue
tactique : il leur faut un shema au lieu d'en appeler k leur jugement pour
plier leurs decisions aux circonstances ; ils s'ecartent ainsi de ce qui est

simple et naturel.
L'instructeur du tir va plus loin: il ne saurait se dissimuler que beaucoup

cle nos officiers-instructeurs attachent trop de prix k se faire une theorie

plus ou moins savante, et ne voient pas assez la tactique pratique; ils
donnent plus de valeur souvent k des mouvements recherches qu'ä la poursuite

energique d'un principe tactique.
L'inspecteur de l'ecole de tir qui a conduit k ces conclusions les confirme,

ajoutant qu'il n'est pas douteux, k ses yeux, qu'une instruction pödantegäte
certains officiers, fausse leur esprit et paralyse rindependance de leur
action.

11 est certain que den n'est plus difficile que cle faire la chasse aux
procedes. La loi du moindre effort conspire pour eux, et l'on sait que cette loi-lä
est celle ä laquelle l'esprit humain sacrifie le plus volontiers. 11 sera möme

plus difficile pour un instrueteur de s'en affranchir que pour un officier de

troupe, pröcisement parce qu'etant tous les jours de sa vie ä la täche et

travaillant beaucoup scr les mömes terrains, il doit aussi tous les jours de
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sa vie lutter contre la lassitude possible et chercher en soi-meme l'effort
qui stimule. Mais l'instruction et l'aptitude au combat de notre armöe sont

k ce prix, et ce n'est pas au moment oü tous les nouveaux reglements insis-

tent sur la nöcessitö de faire predominer l'esprit sur la forme et de developper

les facultes de röflexion et de pensee des chefs et des soldats, que nous

nous laisserons ressaisir par les anciens errements.

Nous voici ä la veille des grandes manceuvres. Lo 1VC corps d'armee

commencera sa mobilisation le 27 aoüt; les exercices de brigade auront
lieu k partir du 3 septembre, ceux de divisions k partir du 6; ceux du corps
d'armee contre division renforcee les 10 et 11.

Les officiers superieurs du 1er corps d'armee fonctionneront cette annöe-ci

comme arbitres. Leur cours d'officiers superieurs durera du 26 aoüt au 4

septembre dans le terrain compris entre Uster et St-Gall; le 5 septembre, ils
se rendront aux etat-majors auxquels ils seront attribuös.

Le nombre des arbitres sera plus considerable que les annöes precedentes.

C'est une necessite du terrain tres coupe, tres couvert, tres aeeidente

en un mot, oü se derouleront les manoeuvres. 11 est probable aussi que l'on
appliquera de nouvelles regles sur le fonetionnement des arbitres et qu'on
les considerera moins comme des sortes d'aides de la direction des manceuvres,

par le moyen desquels on peut influencer dans un sens preconeu le

cours cles evenements, mais comme des juges dont la mission essentielle, si

ce n'est la seule, est d'appröcier l'efficacite du feu, en tenant compte non
seulement, comme c'est trop souvent le cas, du nombre des fusils ou des

effectifs en prösence, mais des positions occupees, des formations prises, peut-
etre meme, quoique cela soit bien delicat dans des manceuvres de paix, cle

l'ötat moral des combattants.
* *

Le Departement militaire federal vient de nommer une commission,
presidee par le colonel P. Isler, chargee de l'etude de l'emploi des mitrailleuses
dans l'armöe de campagne. On prevoit un essai de quelques systernes
röcents dans le courant de l'automne, peut-etre au mois de septembre, plus
probablement en octobre. Ce seront les premiers essais et non les derniers
comme l'öcrivent quelques revues allemandes.

Depuis la guerre de Mandchourie, la question des mitrailleuses est devenue

d'une pressante actualitö. Les Russes voient dans leur införioritö en
cette arme une des raisons de leurs defaites; aussi ont-ils dejä augmente
sensiblement leur effectif de mitrailleurs. D'apres les v. Lcebells
Jahresberichte de 1905, l'armöe russe comptait, au 31 decembre de cette annöe-lä,
76 compagnies de mitrailleuses dans les troupes d'Europe et du Caucase,
16 dans celles du Turkestan et 11 dans celles de Sibörie. C'est une augmen-
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tation de 51 compagnies dans le courant de l'annöe et la creation de formations

semblables a continue en 1906. Actuellement, toutes les divisions
d'infanterie comptent de 1 ä 2 compagnies de mitrailleuses.

Xous n'avons pas de donnees sur le Japon, mais comme on sait, il fait
un large usage de la mitrailleuse.

Celle-ci trouverait dans notre terrain si aeeidente, un tres frequent et

un utile emploi. Comme arme alpine, entr'autres, eile serait du plus grand
secours ; nos garnisons de forteresse en savent quelque chose. II ne faut pas
se faire d'illusion, en effet. sur l'intervention de rartillerie des que l'on sort
de la rögion des chemins muletiers. La mise en batterie d'une batterie de

montagne est toujours un peu ardue, tant ä cause de la nature du sol que
de la longueur des colonnes et du montage du matöriel. Quant ä rartillerie
de campagne, eile agira des plus difficilement meme dans des regions
montagneuses desservies par les routes les plus larges et les mieux entretenues,

car il faut sortir de la route pour agir, probleme souvent insoluble.

L'alpe est le terrain de l'infanterie, et pour renforcer le feu de celle-ci, la
mitrailleuse aura souvent une valeur superieure ä la meilleure artillerie, non

peut-etre par la nature de son tir, mais parce qu'elle sera mieux en mesure
d'intervenir ä temps.

# " *
On sait que les Chambres föderales ont vote les credits destines k

l'achat d'un equipement de montagne pour trois brigades d'infanterie. Le projet

d'equipement comporte les objets suivants:
1. Equipement personnel: un bäton de montagne (8 hommes par compagnie,

3 dans retat-major cle bataillon reeoivent un piolet); des lunettes de

glacier; une paire de gants de feutre; im bonnet passe-montagne; deux
Sachets ä provision ; une unite de tente; une couverture de campement (la

capote est laissee sur les chars). Les souliers de marche doivent ötre
fortement ferrös.

2. Equipement de section: une corde de glacier ; uno sacoche sanitaire.
3. Equipement de compagnie : 8 piolets (comme dit ci-dessus); 20

lanternes de poche; 12 paires de crampons; une sacoche do cordonnier et
sellier.

i. Equipement des betes de somme: (Chaque böte recoit un bat avec

accessoires).

a) Mulet ä munition: deux paniers ä munition contenant chacun trois
caisses de 480 cartouches. Total, 2880 cartouches.

6) Mulet ä vivres: suspendus ä gauche et k droite, deux sacs ä pain
contenant chacun 36 rations. Total, 72 rations. Sur le bat, un panier k viande

avec 72 rations.
c) Mulet ä bagages : trois malles d'officiers, modele de rartillerie de

montagne : cinq couvertures ; cinq unites de tente; quelques objets de cui-
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sine (une malle pour le capitaine et deux pour les quatre chefs de section).

L'ötat-major de bataillon recoit deux mulets k bagages.

d) Mulets ä outils: trois par bataillon portant en tout 12 pelles, 12 pics,
12 houes, 8 haches, 10 piquets de campement.

e) Mulet ä materiel sanitaire: une paire cle havre-sacs sanitaires; deux

couvertures; deux unites de tente.

/') Mulet ä fourrage: deux sacs d'avoine, sur les cötös, avec 30 kg.
d'avoine par sac; un sac d'avoine sur le bat.

5. Reparation des betes de somme : A l'etat-major de brigade, 4: ä l'etat-
major tle regiment, 3 mulets ä vivres et ä bagages. Au bataillon: 12mulets
ä munition; 14 k vivres; 6 ä bagages; 3 ä outils; 5 k matöriel sanitaire;
3 k fourrage; 1 de reserve. Total, 44.

6. A l'exception des caissons d'infanterie, toute les voitures doivent ötre
attelees ä quatre chevaux.

7. Une petite ambulance de campagne avec 15 mulets est affeetöe au

regiment.
8. Convoi d'un regiment d'infanterie: trois sections par bataillon ä 44 betes

chaque, 132 betes. Une quatrieme section est formee de 3 mulets

d'ötat-major do regiment, 15 mulets d'ambulance; le cas öchöant, 15 mulets
du genie (section de sapeurs et signaleurs); 10 mulets pour les besoins du

convoi et k la reserve. Total, 43 betes. Total du convoi de regiment, 175 betes

de somme.
9. Munition et subsistances h disposition immediate de la troupe: sur

l'homme: un Sachet ä munition; une ration journaliere, comprenant viande
et lögumes ; une ration de röserve.

Sur les betes de somme : 34,560 cartouches; le contenu de deux caissons ;

une ration journaliere. Bn outre, sur chaque bete de somme: avoine pourla
journöe; une ration de reserve d'avoine ; une ration d'avoine sur les mulets
ä fourrage.

10. Caques pour le transport par porteurs: par bataillon (200 porteurs
ötant necessaires), 200 caques et 50 sacs de transport.

Le major A. Dubais, ä Lausanne, commandant du 7e bataillon de fusiliers,
a öte transfere dans rötat-major judiciaire, promu lieutenant-colonel, et
nomine grand- juge de la Ire division, en remplacement du lieutenant-colonel
Lachenal.

L'initiative des organisateurs du championnat du cheval d'armes, ä

Geneve, a öte favorablement acccueillio par tous les milieux, qui, en Suisse,

s'intöressent au developpement de l'art equestre.
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L'utilitö de eette interessante epreuve a etö hautement reconnue, et l'on
ne peut douter que le succes ne reponde k l'effort.

Xous rappelons aux lecteurs cle la Bevue militaire suisse, le reglement
du championnat et le bulletin d'adhösion qu'ils ont trouve encartes dans la
livraison de juillet. Le capitaine de cavalerie G. Mallet, ä Geneve (Corra-
terie, 11), leur fournira d'ailleurs, sur demande, tous les renseignements
complementaires qu'ils pourraient dösirer.

CHRONIQUE ALLEMANDE
(De notre correspondant particulier.)

Mutations et deces.— La nouvelle loi sur les pensions.— Cent ans en arriöre.
— Nos recherches aeronautiques.— Exposition militaire.— Krupp ä Milan.
— Dans l'artillerie.

Les mutations de juillet ont ötö insignifiantes. On s'attendait ä ce que la
nouvelle loi sur les pensions provoquät un aecroissement des dömissions. II
n'en a rien etö : im seul major-general, commandant d'une brigade de

cavalerie, a demissionne : le comte Brühl. II a ötö remplace par un commandant

de regiment de hussards, Frhr von Lynker. Ont demissionne, en outre.
1 colonel, 9 autres officiers superieurs, 35 capitaines et lieutenants. Ont ötö

promus 37 officiers dans los grades subalternes.

J'ai k signaler quelques döces de personnages distinguös, officiers en

retraite.
D'abord le general Jaques Meckel, mort le 5 juillet ä Gross-Lichterfelde,

qui s'est fait remarquer, entre autres, par ses travaux scientifiques sur la

tactique. Sorti de l'infanterie, et ayant combattu avec distinetion ä 'Wörth

et au siege de Paris, il fut appele, en 1876, ä 1'etat-major general et nommö

professeur ä l'Acadömie de guerre. En 1884, il appartenait ä l'etat-major
du XIe eorps d'armöe. C'est ä cette epoque qu'il obtint l'autorisation de se

rendre au Japon, dont les autorites reclamaient ses services comme instrueteur

militaire. II ötait commande pour une annee; il resta trois ans et a eu

le merite d'organiser dans l'empire du Soleil Levant les ecoles de guerre et

l'Acadömie de guerre. 11 donna dans cette derniere un cours de Strategie et

de tactique et a vu s'asseoir dans son auditoire la plupart des göneraux et

officiers supörieurs nippons qui se sont distingues dans la guerre de

Mandchourie.

Rentre en Allemagne en 1888, il fut encore chef de la section historique 1

du grand etat-major et quartier-maitre principal. II donna sa demission en

1896. II avait ötö nommö major-general deux ans auparavant.
Le Japon n'a pas oublie les mörites de son instrueteur militaire et il lui
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donna de nombreux temoignages de sa gratitude apres ses grands succes

sur les Russes On n'a pas manquö de lui rendre, k sa mort, les honneurs

qui lui etaient dus.

Un de ses predecesseurs k la section historique de l'etat-major general,
le lieutenant-general Adalbert von Taysen, est mort cinq jours apres lui. II
a etudie avec mörite l'histoire des guerres modernes.

II est sorti de l'infanterie du contingent du grand-duchö d'Oldenburg et

a fait les guerres de 1848-49, 1866 et de 1870-1871. Comme chef de compagnie

et faisant fonctions de commandant de bataillon, il s'est specialement
distingue k la bataille de Beaune-la-Rolande oü il gagna la croix de fer de

Ire classe. Transfere ä l'etat-major genöral en 1874, il devint professeur k
l'Acadömie de guerre et, en 1881, chef de la section historique qui n'ötait

pas encore ä ce moment-lä divisee, et lieutenant-colonel. En 1888, il est

major-general; en 1891, lieutenant-gönöral. C'est sous son patronage
que fut achevee l'Histoire de la guerre de 1870-1871, cette ceuvre
universelle rödigöe par l'etat-major general. L'Histoire de la guerre du

Danemarck, en 1864,fut egalement redigee soussa direction, ainsi quele debut
de l'Histoire des guerres de Frederic-le-Grand, actuellement en oeuvre. C'est

enfin ä von Taysen que nous devons la creation de la publication permanente

qui parait sous le titre de Kriegsgeschichtliclie Einzelschriften.
L'eminent ecrivain ne restreignit pas son activite aux travaux de son

office; il en poursuivit d'autres. II se donna surtout pour täche de faire
ressortir ce qu'il y a de permanent dans les prineipes de conduite de la guerre
du Grand-Fröderic (Bleibender Wert der friedericianischen Kriegführung).

Tandis que les deux morts que je viens de citer durent leur celebrite ä

leurs mörites scientifiques, un troisieme genöral est decedö qui s'illustra,
lui, par ses services de soldat pur-sang. C'est le general d'infanterie Alfred
von Lewinski, ne en 1831, döcedö le 22 juillet passe, et qui termina sa
carriere comme commandant du XVe corps d'armee, ä Strasbourg, de 1890 ä

1892.

A 17 ans döjä, il etait soldat et lieutenant depuis 1818. Ses premiers faits
d'armes remontent ä la guerre de Danemarck en 1864 ; ils lui valurent cles

döcorations exceptionnelles pour un simple capitaine. En 1866, il fonetionna
comme aide de camp ä la Ire armee (prince Frederic-Charles) et en 1870-71

comme officier d'etat-major de Ia 5e division d'infanterie, dans le IIP corps
d'armee. Vionville, Metz, les combats sur la Loire, valurent au jeune major
la croix de fer de Ire classe ainsi que l'ordre pour le merite. Je puis passer
sur les divers emplois qu'il remplit par la suite. Qu'il me suffise de
mentionner son surnom : « Le plus brave des braves » que lui decerna le prince
Fredöric-Charies.

** *
J'ai parle de la loi sur les pensions militaires du 1er juillet 1906. Les
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pourparlers entre le ministre de la guerre et la majorite du Reichstag,
composee des ultramontains et des socialistes, ont rempli pres de dix-huit mois.
Le rösultat est un avortement. Loin de favoriser les demissions dans les

haut grades, la loi les deeourage. Pour les chefs de bataillon, les plus hautes

pensions ne sont acquises qu'apres 35 annees de service; 40 annees, comme
precedemment, pour les chefs de rögiment et les generaux. La plus haute

paie est des trois quarts des derniers appointements recus au service actif.
On a voulu marquer des egards aux anciens invalides des guerres des

Etats allemands depuis 1848, et les mettre sur le meme pied que les

nouveaux pensionnös. Mais le Reichstag temoignait sa mauvaise volontö pour
la loi sur les pensions. On resolut de la vaincre en octroyant aux döputös
les jetons de presence qu'ils röclamaient depuis des dizaines d'annees et

qui leur avaient ete refuses avec opiniätretö. L'effet fut de stimuler le
travail des döputös qui voterent une avalanche de lois mais mal etudiees. 11 en

fut ainsi pour la loi des pensions. La presse raconte des cas oü les pauvres
diables d'invalides subissent des diminutions d'indcmnites ä la suite du

nouveau calcul des pensions. II faut leur fournir des compensatious par des

procedes extraordinaires. Et c'est un bienfait qu'on avait l'intention tle leur
rendre 1

II va sans dire que l'avancement est en etat de Stagnation. Attendre,
comme cela se produit, 12'ans pourle grade de lieutenant en premier, 20

ans pour celui de capitaine, c'est par trop long. Pour rajeunir l'armee, il
aurait fallu faciliter les demissions dans les hauts grades. Le Reichstag, au
contraire, a defigure les intentions du ministre.

Les organes de notre presse militaire ne se soucient guere, d'ailleurs,
des interets materiels des officiers. Seule, la publication hebdomadaire :

Deittsches-Offizierblatt s'en pröoecupe. Ce Journal parait depuis une dizaine
d'annees; on y trouve quelquefois de bons ariicles sur l'armement et
rhabillement et sur la tactique des trois armes. 11 dispose d'une « boite aux
lettres » ou questionnaire (Frage Kasten) que l'on utilise volontiers dans

les milieux militaires. Le redacteur en chef est le major en retraite Schindler.

Le Journal publie un supplöment qui s'adresse aux femmes d'officiers,
Die praktische Offiziersfrau, redige par Maria von Wartenberg.

Le lieu de publication du Journal est Berlin, mais l'editeur est Gerhard

Stalling, libraire ä Oldenburg, qui s'oecupe beaucoup de littörature militaire.
L'annee passee a paru chez lui FHistorique du corps d'artillerie du grand
duche d'Oldenburg et la partieipation de ses anciennes batteries ä la guerre
de 1870-1871. L'auteur est le commandant von Stumpff. Un jeune capitaine
d'artillerie de campagne, Roskoten, qui s'est fait remarquer dans les Jahrbücher

für die deutsche Armee und Marine, par ses articles instruetifs sur la piece
de campagne ä recul sur affüt (par exemple sur la ligne de mire indöpendante),

a egalement publie ces jours passes chez Stalling, sous le titre :
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Canons de campagne modernes, avec illustrations, un apercu du materiel et
de l'emploi des nouveaux canons de campagne au regard du tir et de la

tactique. Cet ouvrage est digne de reeommandation.
Les temps sont passes oü toute bonne publication devait paraitre chez

Mittler und Sohn. Cette maison est presque devancee, aujourd'hui, par
Eisenschmidt, et Stalling lui fait egalement coneurrence. Ce n'est du reste
rien en comparaison du privflege dont Mittler dispose pour les publications
de l'etat-major general. A eile seule la grande ceuvre dela section historique,
La guerre franco-allemande de 1870-1871 qui parut de 1872 ä 1879 en vingt
livraisons, au prix de 133.40 marks valut une fortune sans coüter un
Centime d'honoraires. Je ne sais dans quel fonds on a finalement puise quelques

marks de recompense pour les auteurs honoraires.
L'annee 1906 produit une avalanche de travaux sur l'annöe sinistre de

1806 qui vit la debäcle de l'armöe prussienne. C'est la section historique II
du grand etatr-major general qui a entrepris une enquöte officielle sur les

causes du desastre. Sa publication a pour titre : 1806, le corps d'officiers

prussien et l'enquete officielle sur les evenements de la guerre. Elle est d'une

franchise presque outröe. L'ötat-major admet que l'on n'est pas tenu de rien
voiler k une armöe qui a fait suivre ses desastres et la catastrophe de 1806

de trois campagnes victorieuses d'une rare envergure, celles de 1813, de

1814 et de 1815. Aussi tous les döfauts de l'ancienne armöe ont-ils ete mis

au grand jour : defaut d'initiative des generaux, manque d'approvisionnements

de l'armöe, faiblesse du service d'exploration, mauvaise tactique des

places d'exercices. Mais alors la ferme resolution fut prise de corriger les

döfauts, et oü nait une volonte se trouve la voie de son aecomplissement, dit
un proverbe allemand. (Wo ein Wille, ist auch ein Weg.) La preuve en est

inscrite dans 1'histoire des guerres de 1813-1815.

** *

Les brillants succes des Francais en aöronautique avec, en premiere
ligne, le ballon dirigeable de Lebaudy, ont provoque de nouveaux efforts en

Allemagne. Un major v. Parseval a remporte quelques succes avec une
construetion nouvelle. C'est le meme officier qui, associe au malheureux

Sigsfeld, victime de ses ambitions, a construit le ballon captif eerf-volant en

usage maintenant dans toutes les armees. II parait qu'ä la derniere epreuve
le ballon dirigeable de Parseval a echoue sur la place de manceuvres de

notre bataillon d'aerostiers. Mais on a toute chance de röussir finalement.

* **
On prepare pour 1907 une Exposition allemande de l'armee, de la

marine et des colonies. D'apres le prospectus, l'Exposition durera de juin ä

octobre. On a choisi le terrain encore agrandi de l'Exposition d'agriculture
qui a eu lieu au printemps 1906, ä Schöneberg-Friedenau. On se propose uu
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tableau du developpement de l'industrie militaire, navale et coloniale. Les

industriels les plus marquants de Berlin se sont associes pour exposer un

apercu le plus parfait possible des produits de leur activite dans ces trois
domaines. Les presidents des trois sections sont le gönerai v. Poser,
l'amiral Plüdemann et un conseiller intime Dr Paasche. Aprös avoir tranche
la question de lieu, on commencera sous peu la transformation de l'emplacement

pour l'approprier au but de l'Exposition.
On ne sait pas encore comment seront reprösentöes l'artillerie et la

construetion des navires de guerre. Des etablissements pour semblables

constructions n'existent pas ä Berlin et le gouvernement, par principe, ne

prend jamais part aux expositions de cette nature. Pour les armes portatives

et les mitrailleuses on peut s'attendre ä une vaste exposition de la
« Deutsche Waffen- und Munitionsfabriken ». Ce sera egalement l'occasion
de presenter les divers types modernes : habillement et equipement des

troupes, les automobiles, les bicycles, les torpilles, les diverses poudres,
aussi bien que des modeles pour l'instruction des troupes.

L'aeronautique ne fera pas defaut non plus. Et puisque j'en parle, j'en
profite pour recommander la lecture d'un petit livre du major Mcedebeck,

de l'artillerie ä pied : La navigation aerienne, son passe et son avenir;
l'aerostat dans le service des Communications et en temps de guerre (chez

Trübner, ä Strasbourg, prix 3 fr.). L'auteur est un ancien praticien de

l'aeronautique et a servi longtemps dans notre bataillon d'aerostiers.
Une publication comme manuscrit de la maison Fried. Krupp, ä Essen,

vous intöressera beaucoup. ötant donne l'adoption recente par la Suisse

d'un canon de montagne Krupp. Cette publication, Canons de montagne
1905, donne de ces pieces une description dötaillöe, aecompagnee de

nombreuses figures et tableaux. Le type normal est de 7.5 cm. L/14 avec recul
constant et avec recul variable. Le poids de la piece, sans bouclier, est cle

385 kg. ou de 420 kg.; celui du projectile de 5.3 kg.; la vitesse initiale de

300 m. II y a, en outre, six constructions : 4 cm. L/25; 5 cm. L/15; 5.7 cm.
L/18, semi automatique; 6 cm. L/15; 7 cm. L/14; 7.5 cm. L/14 semi automatique.

* *

La maison Krupp a exposö, comme vous le savez, k Milan. Elle a expose
exclusivement des engins de marine, canons de bord et de debarquement,
vaisseaux de guerre des divers types construits dans les chantiers de la
Germania ä Kiel, propriete de la maison, bateaux sous-marins et torpilleurs.

Comme piece legere, on trouve un type nouveau, le canon semi automatique.

Les canonniers n'ont besoin que d'introduire la cartouche, de pointer
et de faire feu. Krupp s'est abstenu d'exposer des canons de terre, mais on

en trouve de Vickers-Terni et de Armstrong-Pozzuoli. Ce sont des canons de
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campagne de 75 mm. et de 76 mm. k recul sur affüt. Les exposants sont les
succursales des deux maisons anglaises Vickers et Armstrong.

La section medicale de notre ministere de la guerre se fait remarquer
par la dimension (400 m2) et par l'importance de son ötalage. D'une maniere

gönörale, l'Allemagne tient la töte par son exposition du service de santö

qui oecupe un rayon de 1000 m2. La section medicale ne se limite pas ä

presenter l'öquipement et le materiel de sante de l'armee allemande, eile produit

en meme temps le tableau des diverses phases de l'activite du service
de sante en temps de guerre.

Notre artillerie lourde de campagne, armöe maintenant d'obusiers de

15 cm. ä recul sur l'affüt, a obtenu enfin la satisfaction de prendre part aux

grandes revues. Ordinairement, l'artillerie ä pied devait se contenter de

döfiler devant l'empereur avec le fusil de 1891; mais cette annee-ci, le 31 mai

k l'occasion de la revue de printemps des garnisons de Berlin, Spandau et

Gross-Lichterfelde, deux batteries d'obusiers lourds de campagne, nouveau
modele, ont etö presentees, batteries de quatre pieces attelees ä six
chevaux, les six canonniers assis dos ä dos sur l'avant-train, le fusil en

bandouliere.

Notre voisin d'au delä des Vosges n'est d'ailleurs pas reste en arriöre.
D'apres le Figaro du 15 juillet, ä la revue du 14 juillet, k Longchamps,
derriere les batteries de 75 venaient deux lignes de 8 pieces de 155 court. « Le
commandant Rimailho a tenu ä nous montrer que le nouveau materiel
d'artillerie lourde, dont il estl'invsnteur, est parfaitement capable de suivre aux
allures vives les bouches ä feu de campagne.» Le Figaro parle aussi d'une
batterie de 6 pieces de 120 court. C'est la premiere fois qu'une batterie de

ce genre est prösentee au public en pareille circonstance. « Aujourd'hui
demode, dit le Figaro, ce canon doit pröcisement etre remplace aux armees

par le canon Rimailho, plus puissant, plus precis et plus solide.» C'est donc

le canon 155 separable dont parle votre chronique francaise du mois de juin.
J'ai döjä profite, dans de mes publications, des renseignements de votre
distingue chroniqueur francais. Un tömoin oculaire m'a conte que l'effet des

obus brisants de ces obusiers, soit de 150 ou 155, est formidable, aussi bien

au point de vue de l'effet materiel que moral. Deux ou trois projectiles
tombant dans une batterie suffisent pour la mettre hors combat pour la journöe,
qu'elle soit avec ou sans boucliers.

Dernierement je vous ai parle de l'artillerie neerlandaise d'apres la
Bevue de l'armee beige. II y a eu une faute d'impiession, les batteries sont ä

6 pieces, comme vous le verrez par le tableau de la presente livraison Un

ouvrage hollandais m'a plus exaetement renseignö : La piece a tir rapide
ne'erlandaise, par H.-J. Doorman, lieutenant en premier de l'artillerie de

campagne (Haarlem 1906, Vincent Loosjes). En outre, un article d'un lieutenant

1906 43
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en premier de l'artillerie de campagne hollandaise Eysten, a paru dans les
Jahrbücher (juillet 1906). Toutefois les donnees techniques ne sont pas sans

erreur: d'autant meilleurs sont les renseignement tactiques.
Notre batterie allemande a quelque analogie avec la batterie hollandaise

par le nombre de six canons. Mais la repartition des caissons est toute
difförente et analogue ä celle des Francais. L'union d'un canon et d'un caisson

forme l'unite: les Francais la nomment : peloton de piece; les Hollandais
«. Stuk », en allemand « Stück », l'ancienne expression pour piece, mais,
dans ce sens, disparue de notre langue. Deux « Stuk » forment une section
(sectie en hollandais), 3 sections une batterie, 3 batteries un groupe (Abteilung),

2 groupes et 1 section legere de munition (9 caissons) un regiment.
La batterie de combat comprend les 6 pieces, c'est-ä-dire 6 canons avec
leurs 6 caissons: il y a en outre le train de combat : 3 caissons, 1 chariot
de batterie: et le train de bagage : un chariot de bagage, un chariot ä

vivres, un chariot ä bagages.
La section legere de munition compte 9 caissons, un chariot ä avoine et

une charrette do vivres.
Le canon est servi par 3 canonniers : le pointeur (caporal), le tireur, le

chargeur; le caisson egalement par 3, le deboucheur et 2 pourvoyeurs.
Le bouclier du canon de 4 mm. d'epaisseur est en trois parties, rabattable

en haut et en bas. Le caisson a un arriere-train non renversable dont le

coffre est blinde (excepte le fond); il y a en outre 2 portes qui s'ouvrent ä

droite et ä gauche et protegent les servants contre le tir d'öcharpe. Des

boucliers articulös se trouvent en haut et en bas du coffre, rabattables. Ils
protegent les jambes et les tetes des servants. Les caissons du train de

munitions ne sont pas cuirasses.

CHRONIQUE AUTRICHIENNE
(De notre correspondant particulier.)

Mutations dans le haut commandement. — Le budget de la guerre pour 1906.

— Les manoeuvres imperiales de 1906.—Les regiments de «Kaisersclüitzen ».

— Le tir de nuit. — L; corps des automobilistes volontaires.

A la fin de juillet, nous avons appris que l'empereur avait aecorde ä

l'archiduc Otto d'etre releve de ses fonctions d'inspecteur-general de la cavalerie

; c'est l'archiduc lui-meme qui, pour des motifs de santö, a demandö sa

mise en non-activite pendant le temps que durerait son retablissement.
Cette döcision etait aecompagnee d'une lettre autographe de l'empereur ä

son neveu, dans laquelle le chef de l'armee exprime l'espoir qu'une prompte
guerison le rendra bientöt au service actif. Tous les journaux ont, ä cette
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•occasion, consacrö ä l'archiduc des articles sympathiques, qui prouve la

popularitö dont il jouissait dans l'armöe comme dans le public en genöral.
Cette retraite est particulierement regrettable pour la cavalerie qui avait
fonde sur son jeune inspecteur archiducal de tres grandes espörances,

pleinement justifiees, aussi bien par la preference qu'il a toujours temoi-

gnee ä cette arme que par ses qualites de chef et son talent d'organisation.

Quelques semaines auparavant, au commencement de mai, l'archiduc
Rainer, quittait, ä son tour, le service actif, dans lequel il etait reste durant
63 ans. Depuis 34 ans k la töte de la landwehr autrichienne, il la quitte,
« apres avoir fait d'elle, par le zele et l'ölevation qu'il a apportes ä sa direction,

une institution tres florissante et qui est un modele de hautes vertus
militaires », selon les termes employes par la lettre imperiale autographe
qu'il recut lors de sa retraite.

Le commandement en chef de la landwehr autrichienne n'a pas etö repourvu;
ce poste est donc actuellement vacant, comme l'est celui de la landwehr
hongroise depuis la mort de l'archiduc Joseph; ce sont des commandants inte-
rimaires qui les dirigent. L'archiduc Otto a ötö remplace, comme inspecteur-
general de la cavalerie par le lieutenant-feldmarechal von Brudermann qui
commandait le XIC corps (Lemberg); c'est le general comte Auersperg
¦commandant du XIIP corps (Agram), qui le remplace au XP.

Le lieutenant-feldmarechal von Chavannes, divisionnaire ä Laibach, a

ete place ä la töte du XIIP corps qui, dans l'espace de six mois, change
ainsi pour la quatrieme fois de commandant. En effet, les deux premiers
successeurs du general de Klobus' sont morts subitement tres peu de

temps apres leur nomination, et le troisieme vient d'etre appele ä

Lemberg.

Autant l'armee a öte attristee par le depart des deux archiducs, autant
s'est-elle rejouie des distinctions accordees au chef de retat-major general,
ä l'occasion de son double jubile. Nö le 21 mars 1830, ä Fribourg-en-Brisgau,
Frederic Beck entra, le 18 octobre 1846, comme cadet dans le corps des

pionniers et, le 11 juin 1881, il fut place ä la töte de l'ötat-major general
•avec le grade et le titre de lieutenant-feldmarechal baron Beck.

Dans une lettre autographe, l'empereur a adresse au jubilaire ses vceux
les plus chauds et lui a tömoigne sa reconnaissance profonde et sa haute

estime en lui conförant le titre de comte pour lui et ses descendants.

L'empereur Guillaume l'a nommö titulaire d'un regiment d'infanterie allemand

et les chefs des etats-majors allemand et italien sont venus personnellement

le feliciter ä l'occasion de leur passage ä Vienne. La France lui a dö-

cerne la grand'croix de la Legion d'honneur et une quantite de voeux, ema-

1 Heu. Mil. suisse, de mai igo5, p. 3gö.
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nant aussi Dien de l'ötranger que de toutes les parties de la monarchie ont

prouve quelle part chacun a prise ä ce double et rare jubile de 25 ans de

commandement en chef ä l'ötat-major et de 60 ans d'aetivite effeetive dans

l'armöe.
De meme que la landwehr doit son niveau actuel et son egalite presque

complete avec l'armöe permanente ä l'activite de son dernier commandant,
l'archiduc Rainer, de meme l'ötat-major a-t-il ete l'ceuvre de vie du general
comte Beck. Son activite durant ces vingt-cinq annees a ete extremement
fruetueuse, et bien qu'on ne puisse juger qu'ä l'experience, par consequent
dans quelques annees seulement, de l'excellence de l'organisation de l'etat-
major teile que l'a comprise le comte Beck, il n'en reste pas moins qu'ä
l'ötranger, comme chez nous, notre chef d'etat-major est reconnu comme un
homme de premiere valeur

L'ötat-major actuel est tout autre que celui qu'ä trouve le general Beck,
au moment de son entree en fonctions. 11 est devenu une institution qui est

commune k toutes les parties de l'armöe et son Organisation inspire non
seulement la confiance ä rintörieur mais commande l'estime ä l'etranger.
C'est un corps d'elite qui justifie toutes les espörances, et il n'y a pas de

raison de douter que, sur le champ de bataille, les innovations et les reformes

dont son chef a pris l'initiative, ne rendent ce qu'on en attend. L'orateur

qui, lors de la grande course de l'etat-major ä Sarajevo, le 11 iuin,
etait charge de föliciter le jubilaire, a terminö par ces mots: « Puissiez-

vous, mon genöral. vivre encore le jour oü l'etat-major pourra vous payer
sa dette de reconnaissance sur les champs de bataille. »

Le projet de budget pour 1906 a pu ötre discute rögulierement, gräce au-

fait que le Parlement hongrois s'est enfin reconstitue et qu'ainsi, apres un
arret de deux ans, la reunion des Delegations a öte rendue possible. Ce

projet ne contient aucune surprise; l'armee est en pleine Stagnation, eile

manque d'hommes et ses ressources financieres sont extremement limitees.
Voici les chiffres les plus importants qui figurent aux depenses :

Dep. ord. Dep. extraord. Tolal.

Armee 292,904,870 13,265,261 306,000,000

Marine et Guerre 29,845,620 1,296,790 31,000,000

L'augmentation sur 1905 est cle 3 '/s millions, provenant surtout du ren-
chörissement de la plupart des articles de consommation. Parmi les döpenses

extraordinaires nous trouvons en premiere ligne la continuation de crödits

des annees antörieures puis des credits nouveaux pour l'acquisition et
l'installation de places de tir; 1 200 000 couronnes pour cle nouvelles
constructions destinees ä l'administration ou ä des höpitaux, ou encore k des-
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¦essais d'automobiles 50 000 C.; 10 000 C. pour les velocipödistes: 300 000 C.

pour l'adaptation des chemins de fer de campagne ä la traction par les
locomotives ; 1250 000 C. pour l'armement et 200 000 C. pour les fortifications.

Des 165 millions de couronnes, total du credit pour l'acquisition du
nouveau materiel d'artillerie de campagne, 15 millions ont ötö employös en

1904, 50 millions en 1905 et, pour 1906, les Dölegations viennent d'en aecorder

20; de sorte qu'il reste, en chiffres ronds une somme disponible de 80

millions de couronnes. Du credit correspondant de 67 millions votö en 1904

pour subvenir aux acquisitions d'equipement necessitees par ce renouvellement

cle materiel, 10 millions ont ete votös en 1904, 28 millions en 1905 et

pour 1906, 29 millions, lesquels forment, avec les 20 millions citös plus haut,
et attribuös ä l'achat de canons, le credit total de 49 millions prevu pour
1906. Mais les sommes votöes en 1904 et 1905 pour la röfection du materiel

d'artillerie n'ont pas etö versees ä Tadministration militaire ; les troubies

parlementaires en Hongrie ont, en effet, rendu impossible toute votation

reguliere sur les lois qui etaient necessaires pour ces payements. C'est'
pourquoi on n'a pas encore commence ä acquörir les nouveaux canons.

Mais, maintenant que les Delegations sont d'accord, que les credits sont

rögulierement votes et que le projet de budget hongrois a ete adopte ä la
fin de juillet par le Reichstag, rien ne s'oppose plus ä ce que les ministeres
des finances des deux monarchies delivrent les bons pour toucher l'argent.
Techniquement cette question est reglee depuis plus de deux ans ; on peut
commencer des maintenant, puisque le cöte financier est regle, l'acquisition

des bouches ä feu, des affüts, des caissons, des harnachernents, de Ia

munition, en un mot de tout ce qui est necessaire pour l'armement complet
des nouvelles batteries...

La Danzers Armee Zeitung fait observer que l'industrie des deux pays
attend avec impatience les commandes; car l'industrie privee en aura de

beaucoup la plus grande part, puisque l'administration militaire ne s'est
röservöe que la fourniture des bouches ä feu.

D'apres une recente Information de la Neue Freie Presse, qui cite la
Kriegstechnische Zeitschrift, le nouveau canor ä recul sur affüt, sera pourvu d'une
lunette panoramique Goerz. La Kriegstechnische Zeitschrift ajoute que ce
Systeme a aussi ete officiellement adopte aux Etats-Unis,' en Belgique et
en Roumanie et qu'il est sur le point de l'etre dans d'autres pays, tel en
Russie, par exemple.

On n'a pas donne de suite aux vceux des dölöguös hongrois qui deman-
daient la fondation d'un arsenal hongrois specialement destine ä l'artillerie!
par contre, l'industrie hongroise recevra une forte partie des commandes
des affüts, d'obus et de harnachement; on a aussi l'intention de fonder une
fabrique de munitions dans la vieille forteresse d <? nubienne de Komaru,
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ä moins qu'on ne transforme en une fabrique semblable le döpöt d'armes

qui y existe döjä.
Au moment oü les dölegations etaient röunies ä Vienne, les deux

parlements siögeaient dans leur capitale respectivc ; la Chambre hongroise a ete
renouvelee et comprend une forte maiorite de partisans de Kossuth : malgre
celä le gouvernement — dont fait d'ailleurs partie Kossuth avec le
portefeuille du commerce — a pu faire passer le budget hongrois de 1906 sans
incident. La comparaison du budget de 1906 avec celui de 1904 donne le tableau
suivant:

1906 1904

Döpenses ordin. 39,541,690 C. 38,529,276 C.

Döpenses extraord. 481,637 C. 541,051 C.

Les depenses ordinaires ont donc augmente de plus d'un million de

couronnes : les trois-quarts do cette augmentation sont düs soit aux frais occa-
sionnös par une dislocation plus grande, soit au renchörissement cles denrees

soit enfin ä l'elevation des loyers des places d'armes et de tir.

Le Reichstag hongrois nouvellement elu a enfin autorise le recrutement

pour toutes les armes ; c'est donc le premier aoüt seulement que rinstruetion

des recrues a pu commencer : cela constitue un sörieux retard contraire
k la regle. Dans ces conditions toutes les unites qui sont formees en partie

par des troupes hongroises ont ete complötement liberees des grandes
manceuvres, de teile sorte que celles-ci n'auront lieu que clans les ler, 2"le, 3""',
8e, 9e, 10% lle, 14e et 15* corps. Celles entre le ler (Krakau) et le 2? corps
(Vienne) qui auront lieu du 31 aoüt au 4 septembre en Silesie, ainsi que les

manceuvres maritimes dans la Dalmatie möridionale du 13 au 15 septembre
revötiront le caractere de manceuvres imperiales, car l'empereur y assistera

avec une suite militaire particulierement nombreuse. En Silesie, rEmpereur
sera l'höte de l'archiduc Frederic, tandis qu'en Dalmatie, oü il n'a pas suivi
de manceuvres maritimes depuis 1875, rEmpereur descendra ä l'Hötel-de-
Ville de Regusa.

Les b«, 12e et 46e divisions de landwehr Ier corps, la division de cavalerie

de Krakau, les 4e, 25e et 13e divisions de landwehr ainsi que les troupes
de cavalerie du IP corps partieiperont ä ces manceuvres.

Dernierement les journaux militaires et politiques ont annonce que la
landwehr autrichienne allait de nouveau etre reorganisee. Les deux
rögiments de chasseurs tyroliens et le regiment de landwehr n" 4 ä Klagenfurt,
se transformeraient en troupes de montagnes ; conformement au caractere-
des pays dans lesquels ils se recrutent, leur Organisation et leur armement
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seraient modifiös, de teile sorte qu'ils puissent entierement suffire ä leur
täche, et ils s'appelleraient les regiments de chasseurs imperiaux (Kaiser
Schützen Regimenter). Mais toutes ces nouvelles |sont demiees de fon-
dement.

Au milieu de juin, Ie Landwehrbeiblatt a publie une Information annoncant

que le commandement de la brigade de chasseurs 88 (Landeschützen)
serait transfere -de Innsbruck ä Bogen ; les regiments I ä Trieste et II ä.Bogen

appartiennent aussi ä cette brigade; ils sont destines ä etre employes dans

la montagne ä cöte du regiment d'infanterie de Landwehr 4, ä Klagenfurt.

La Danzers Armee Zeitung annonce briövement dans son numero de juin
une nouveaute de technique militaire qui parait avoir de l'avenir. Le capitaine
d'artillerie Daninger a construit un petit appareil qui permet le tir de

pröcision' de nuit, meme par la plus grande obscurite. C'est aux dernieres

grandes manoeuvres que l'appareil fut prösente pour la premiere fois dans

le parc du chäteau de Stekna; les archiducs Francois-Ferdinand, Frederic et

Reiner, ainsi que les attaches militaires en profiterent pour se convaincre
de la manipulation facile de l'appareil et de Texcellence des resultats obtenus

au tir. Le representant du Japcn s'est tout particulierement interesse ä

l'invention. Elle consiste, en deux mots, en ceci: l'appareil, renferme dans

une petite boite adaptee k Tarme dont on se sert, dans le cas special un pis-

tolet-flobert, est mis en action par une pression sur un bouton; ä ce moment

il projette sur le fond sombre oppose au tireur une croix lumineuse qui s'en

va dans Tobscuritö chercher le point ä viser. Aussitöt que le point
d'intersection de la croix tombe sur le centre de la petite cible distante de 28

metres, le coup part et atteint le noir avec une sürete infaillible : le point vise

lumineux et le point touche eoineident.
L'idee de l'invention est simple en elle-meme et de nombreuses tentatives

avaient döjä ötö faites. Mais l'appareil du capitaine Daninger fait un

grand pas vers la Solution du probleme; car d'une part il marque d'une

facon trös precise le point visö et d'autre part il permet Tadaptation du

Systeme ä chaque arme et ä chaque distance (ceci en principe).
Pour les organes de sürete, les postes ou les sentinelles, il constitue dejä

dans sa construetion actuelle un trös grand avantage. L'espace environnant
le tireur est suffisamment eclaire pour lui permettre de distinguer les

differents objets qui Tentourent; l'adversaire voit bien lui aussi une petite
lumiere, mais le tireur reste d'autant plus invisible que le contraste entre la
lumiere produite par Tarme et Tobscuritö environnante rend cette obscurite

plus grande.
II faudra cependant encore certaines ameliorations pour pouvoir Tutiliser

sur le terrain; il est necessaire, entr'autres que la lumiere proietee soit
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plus intense et qu'on puisse se servir de l'appareil k de plus grandes
distances. II faut esperer que s'il trouve les appuis necessaires, l'inventeur

pourra perfectionner son oeuvre dans ce sens.

La Zeit annonce que TEmpereur a autorise la formation d'un « corps
d'automobilistes volontaires » ' et qu'il en a approuve Torganisation, laquelle
est basee sur les prineipes suivants :

1. Le corps des automobilistes volontaires a pour but d'appuyer Tarmee

en campagne, particulierement en se chargeant du service de la transmission

des ordres et des rapports.

2. Le ministre imperial de la guerre, coneurremment avec le ministere de

la defense nationale, est charge de Taugmentation et de Tinstruction de ce

corps. Le prösident de TAutomobile Club d'Autriche est chargö de l'exöcution

des mesures necessaires pour cette Organisation.

5. Les membres du corps des automobilistes volontaires autrichiens
s'engagent k servir avec Tarmee en temps de guerre comme en temps de

paix.

4. Le president de TA. C. A. est commandant du corps; son remplacant
est designe par le ministre de la guerre.

5. En service de paix Tappel et la repartition des volontaires sont faits

par le commandant du corps, suivant les instructions du ministere de la

guerre. En cas de guerre, tous les volontaires devront ötre des Ie troisieme

jour de mobilisation, aux ordres de la direction de Tarmee.

6. Durant tous les exercices du corps les volontaires portent un umforme
et au service, ils ont en plus un ceinturon, un sabre-hache et un revolver:
ils ont le droit, meme en dehors du service et ä certaines occasions de porter

l'uniforme du corps.

7. Chaque volontaire qui fait le service avec son automobile recoit une
solde de 15 couronnes; celui qui fournit un moteur a 6 couronnes ; ils reeoivent

en outre les essences necessaires ä leur machine et une indemnite de

döplacement et de logement.
En guerre, les volontaires qui ne sont ni officiers ni cadets reeoivent les

competences d'un premier-lieutenant. Les volontaires qui fournissent leur
automobile reeoivent donc une indemnite d'equipement de campagne de 1000

couronnes ; ceux qui n'ont qu'un moteur 200 couronnes.

8. On a prövu deux uniformes : la tenue de campagne et la tenue de

salon.

'V. Revue Milit. suisse. Mai 1906, p. liiö.
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Le costume se compose d'une casquette d'automobiliste bleue avec les

aigles impöriales et une roue ailee, d'une tunique bleue avec parements
verts, boutons jaunes et tresses de meme couleur sur les öpaules; la
culotte grise, [guetres et chaussures jaunes; le manteau d'officiers gris, un
ceinturon jaune avec cartouchiöres et un revolver dans une poche jaune
adaptee ä une courroie faite pour porter sur Töpaule droite. Dans l'uniforme
de salon les culottes et les guetres sont remplacöes par de longs pantalons
bleus ä raies vertes ; le revolver par Tepöe.

Cette nouvelle Organisation qui est sur le point d'etre adoptöe influe dejä
sur le döveloppement de l'automobilisme militaire. Ainsi en Boheme, on a
dernierement suivi l'exemple donne en octobre 1905 par TA. C. A.* et

organise des exercices de corps d'automobilistes volontaires.
On a meme fait mieux que Tannee derniere, puisqu'alors c'etaient des

exercices de clubs exöcutös par des subdivisions formees de moteurs et ai-
döes de quelques automobiles, exercices ayant un but militaire, tandis que
cette annöe les subdivisions etaient formees par des automobiles secondöes

par des moteurs et les exercices etaient diriges entierement par des

militaires.

Les essais faits pour Tadaptation de la traction automobile aux trains
d'artillerie, de ligne, etc. ont donne des resultats satisfaisants.

CHRONIQUE FRANgAISE
(De notre correspondant particulier.)

^L'aflaire Dreyfus et Tarmee. — Le projet de reglement sur le serviee interieur.
— Le grade de caporal. — Manceuvres de siege et exercices de chemins de
de fer — L'antimilitarisme. — Deux mutations.

La Cour de Cassation a döclarö qu'il ne restait rien des charges qui
pesaient sur le capitaine Dreyfus. En consequence, celui-ci a ötö, non seulement

reintegre dans son grade, mais promu chef d'escadron et decore de la
croix de la legion d'honneur, c'est-ä-dire place dans la Situation qu'il aurait
vraisemblablement ä Theure actuelle, par le jeu normal de Tavancement,

sans la condamnation de 1894. Quant au lieutenant-colonel Piequart, dont

la carriere a ete brisee par le fait de ses scrupules de conscience, une loi
speciale Ta eleve au grade de general de brigade et on va le nommer
divisionnaire, ä Tage de 52 ou 53 ans. II va donc se trouver dans une Situation

exceptionnellement brillante en recompense du beau courage civique qu'il a

montre.

1 V. Revue Milit. suisse. Fevrier 1906, p. (48.
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Personne ne se röjouit plus que moi de ce retour de fortune. Cependant,

je ferai remarquer qu'on a chez nous la fächeuse habitude de considerer le

grade et les döcorations comme des recompenses qui peuvent se substituer
indifföremment Tune ä Tautre. Erreur. L'avancement est fait pour römunörer
les Services militaires; les croix, pour honorer les actions d'eclat.

Puisqu'on faisait une loi en faveur du lieutenant-colonel Piequart, et

qu'on interrompait pour lui, par une exception tres justifiöe, la marche
normale des choses, j'aurais compris qu'on le nomruät colonel ou, ä la rigueur,
general, puisqu'il Teüt vraisemblablement öte, sans les evenements de TAf-
faire, mais qu'en möme temps on lui donnät un rang eleve dans la legion
d'honneur pour reconnaitre la grandeur de son acte, la noblesse de son
caractere.

Faut-il avouer que la superiorite de son intelligence m'apparait avec
moins d'övidence 7 Peut-etre est-il remarquable comme officier; mais, comme
ecrivain militaire, il m'a semble plutöt medioere. Ses idöes ne sortent pas
de l'ordinaire, et il ne leur donne pas beaucoup d'expression. Je conviens,.

d'ailleurs, qu'on peut etre un excellent general, voire un grand gönerai, et

pourtant n'avoir sur l'orientation de l'institution militaire aucune vue generale,

et pourtant ecrire d'un style quelconque. C'est donc sur le principe
que je fais mes reserves plutöt que je ne formule des critiques au sujet
de T « espece » dont il s'agit ici.

Mais je ne veux pas quitter Taffaire Dreyfus sans repondre ä ce que
disent certaines personnes, ä savoir que c'est ä tort qu'on a fait le proces de

Tarmee ä propos de cette affaire en ne la laissant pas confinee dans les prö-
toires de la justice tant civile que militaire. Les ennemis de Tarmee, a-t-on

ecrit, ont tirö de ce triste episode — qui aurait du ne rester qu'un incident
— des consöquences criminelles.

Or, je pense tout juste le contraire. Les amis de Tarmee avaient le
devoir de tirer des enseignements gönöraux de tout ce que ces proces successifs

leur ont revele. Ils ne se sont pas rejouis d'apprendre que tout allait
mal; mais enfin, du moment que tout allait mal, ils n'ont pas ete fächös de

le savoir: ils n'ont pas ete fächös non plus qu'on le sut. Le seul espoir de

relevement ne pouvait venir que de Tövidence du peril. Un beau dösespoir

pouvait seul nous secourir, pour parier comme le vieil Horace.
Pour eclairer la discussion, je vais dire Tevolution qui s'est faite dans

mon esprit. J'ai cru pendant longtemps, pendant trös longtemps, ä la
eulpabilite de Dreyfus, malgre ce qu'on me disait en Suisse de son innocence
certaine. Quand on a publiö le bordereau, je n'ai pas eu d'hesitation pour
reconnaitre que, dans la livraison cles documents dont il s'agissait, il n'y avait
rien qui constituät une trahison, rien qui püt motiver une condamnation.
Donc, ajoutais-je, il doit y avoir autre chose, quelque chose qu'on nous cache

pour des raisons d'Etat, mais quelque chose de convaincant. Les preuves-
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donnöes par M. Cavaignac dans son celebre discours m'ont paru, elles aussi,

manquer de consistance. Je persistais davantage encore ä croire qu'il y
avait d'autres charges secretes contre le condamne; il me repugnait de

penser que des militaires, mes freres d'armes, pussent manquer d'honnetete,
de scrupule et d'humanitö, au point de laisser sciemment un innocent subir
Todieux supplice de l'ile du Diable, apres l'epotivantable humiliation de la
dögradation publique. 11 a fallu que j'assistasse au döballage de tous les

mensonges, il a fallu que Tövidence des partis pris, des truquages, des guets-

apens me sautät aux yeux pour amener le revirement de mes convictions.
Et alors j'ai öte öpouvante de la mentalitö du milieu dans lequel je vivais.

Par un retour egoi'ste sur moi-meme, j'ai ete öpouvante ä la pensee que
j'ötais impregne de cette mentalitö, tellement impregne que j'en arrivais ä

ne pas voir les tares du corps des officiers, ä partager sa legerete, puisque
je le jugeais aussi faussement qu'il avait juge Dreyfus. J'ai essaye de me

degager de Tinfluence du milieu, j'ai essayö de nie ressaisir. Mais, en le

faisant, je ne pouvais m'empöcher de voir dans l'esprit de Tarmee le
veritable coupable. C'est son etat d'äme qui est responsable du mal : c'est Taf-

faissement des caractöres, c'est le servilisme, c'est le particularisme. Et
döjä il est malheureux que Tarmee souffre de tout cela parce qu'elle se

trouve ainsi dans de moins bonnes conditions pour faire son metier. Mais
c'est malheureux encore par cette autre raison que Tannöe est liee si inti-
mement ä la nation que la pourriture de Tune nc peut manquer de se

communiquer ä Tautre.

Mort.ua quinetiam jungebat corpora vivis!

Et voilä pourquoi Taffaire Dreyfus a une portee supörieure ä celle d'un

incident, d'un simple incident que peut clore Tarret d'un conseil de guerre
ou d'une cour d appel. Piequart et Dreyfus sont röhabilitös. et c'est fort
bien. Mais Tarmee reste... ce qu'elle ötait, et c'est fort mal. Voilä pourquoi
profitant de Tinfluence que la Bevue militaire suisse peut exercer dans mon

pays, quoi quelle n'y soit pas trös repandue, je ne perds pas une occasion

(dussent mes autres lecteurs trouver que je sors trop de mon domaine) de

röclamer une reforme de Tötat d'äme de notre armöe.

Et c'est pour la meme raison que j'attache une importance particuliere,
qu'on serait tentö, sans doute, de trouver excessive, k la disparition de cet
execrable reglement sur le service intörieur, dont l'application servile a

brise le ressort de notre armöe. C'est ä lui que nous devons d'avoir desossö

les caracteres. 11 a con'ribuö plus qu'aucun autre ä ployer les echines et ä

vider les cerveaux. II a fait ä notre pays un mal incalculable. J'exagere sans
doute : je le charge de tousles crimes, ayant Tair d'oublier qu'ilest moins la
cause de la veulerie generale que son effet. II n'est que la formule et la
manifestation du mal dont nous souffrons. Mais c'est döjä augmenter le mal
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que de lui permettre de s'etaler. En le renfoncant, en Tecrasant, on le fait
disparaitre. Au point de vue medical, mon opinion est sans doute contesta-
ble: en faisant rentrer une eruption, on provoque des troubies internes.
Mais, dans le domaine des choses morales, je crois ötre dans le vrai. Certains
sentiments ne se döveloppent que gräce ä la complaisance avec laquelle on
les laisse se developper : il suffit d'un peu de volonte pour les ötouffer.

Le but avoue de notre reglement sur le service interieur est de nous
dispenser de cette initiative dont nous redoutons les responsabilites, tout en en

celebrant les vertus. Notre temperament de fonctionnaires, c'est-ä-dire de gens
qui acceptent volontiers les heures de bureau regulieres, un travail modere,

une römunöration modique et une petite retraite pour leurs vieux jours, ce

temperament s'accommode ä merveille des mille prescriptions qui reglent les

moindres details de notre vie militaire.
Je dis bien : mille prescriptions, quoique le nouveau projet ne comporte

que 177 articles, soit deux ou trois cents de moins que le döeret qu'il s'agit
de remplacer. La Commission chargee d'ölaborer cette redaction tire vanite
de cette reduction: eile s'est proposee de rendre son texte peu volumineux,
et eile y est arrivöe. Mais ä quel prix 7 En renvoyant « aux reglements
autonomes!» Ainsi, on a diminue le nombre des pages du « Service interieur »,

mais on n'a en rien diminue le nombre des sujetions imposees aux militaires,
le nombre des lisieres qui les entravent sous couleur de les soutenir.

Tout au contraire, j'aurais prefere quelque chose de verbeux, de copieux-

parce que vague. Un ordre peut etre bref. Le type en est le comman,
dement: Garde a vous! Un conseil sera forcement plus long, n'ayant pas le

meme caractere impöratif et categorique. Or, c'est de conseils que les
militaires ont besoin, et non pas d'injonctions formelles et brutales. Est-il donc

vraiment bien utile de prescrire Taffichage sur les portes des chambres et
dans les chambres des placards suivants (art. 62) :

Liste indiquant le regiment, le bataillon et la compagnie, avee les noms
du capitaine, de Tofficier et des sous-officiers de peloton.

Noms des batailles inscrites au drapeau.
Noms des officiers superieurs du regiment et des officiers et generaux,

jusqu'au general commandant le eorps d'armee inclus.
Noms et adresses des officiers de la compagnie et des medecins du corps.
Crimes et delits militaires.
Loi eontre Tivresse.

Consignes hygiöniques.
Secours aux noyös.
Instructions sur l'entretien des armes et des effets.
Instructions sur les obligations imposees aux reservistes et aus territoriaux.

Et surtout est-il utile de rendre le sergent-major responsable de cet affi-
-chage Ne pouvait-on se contenter de dire que les placards en question doi-
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vent se trouver dans les chambres, puisqu'on y tenait, le colonel restant libre
de commettre le soin de ce service aux capitaines, et ceux-ci ä qui bon leur
semblerait 7 Le chapitre Attributions des divers grades etait un non-sens. A
la verite, on a eu Tair de le comprendre, puisque ce titre a disparu. Mais,

lä encore, on s'est contente d'un trompe-Toeil. En enlevant le mot, on a
laisser subsister la chose.

** *
Et teile estla rigueur de cette reglementation qu'elle s'oppose ä des

initiatives heureuses du genre de celle que le general Lallemant a prise il y a

quelques annees dans la 39" division, qu'il commandait: il a separe les

caporaux des soldats, et, par ce moyen bien simple, il a rendu la diseipline
facile dans ses regiments, en meme temps qu'il y ameliorait Tinstruction au

point d'obtenir des resultats devant Tövidence desquels le general Langlois
et le genöral Andre ont ötö emerveillös. Le genöral Lallemant en recut tres
vite la recompense: il fut nomme commandant du 4e corps, au Mans. Mais
l'excellente idee qu'il avait mise en pratique n'a pas fait son chemin, et le

general Langlois le deplorait ces jours derniers au Senat. Devant un auditoire'

qui s'est montre tres sensible ä la brillante lucidite de son argumentation,

il a explique que le grade de caporal n'a plus sa raison d'etre, et que
la fonction de chef de chambröe ou de chef de corvee n'implique aucune
superiorite artificielle due ä des galons, pas plus qu'elle n'exige une superiorite
d'instruction ; il suffit de la simple superioritö de la conduite, de la tenue,
du zele, de l'intelligence, du devouement.

J'ai etö extremement heureux de la dömonstration du general Langlois.
II y a longtemps que je soutiens que de simples petits remaniements dans

Torganisation de Techelle hierarchique permettraient cle donner ä notre
armöe une valeur qu'elle est loin d'avoir: suppression du caporalat, deplacement

de la barre qui separe le corps des officiers de celui des sous-officiers,
il n'en faudrait pas davantage pour que la Solution du probleme de notre

reorganisation militaire se trouvät considerablement facilitee, parce que ce

probleme serait rationnellement posö.

Le gros evenement de la saison sera le siege de Langres. Jusqu'au
dernier moment on s'attendait ä ce que cette importante opöration n'eüt pas
lieu, parce que tres onereuse, et on va le plus qu'on le peut, en ce moment,
ä l'economie. Mais enfin le sort en jetö, et döjä depuis le commencement de

ce mois les preliminaires sont entamös. Ah I voilä bien une Operation de

guerre ä laquelle on ne saurait reprocher d'etre improvisee. L'etude des

positions et des emplacements des organes du commandement a ötö dejä faite
d'une maniere presque complete par la Commission d'ötudes de tir de siege,

qui a son siege (c'est bien le moins qu'elle en ait un!) ä Toul. Depuis la fin
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de juillet, on ne cesse de se livrer ä des reconnaissances dans la zone des

attaques, on y installe le parc (ä Foulain, d'abord, sauf ä le reporter ä

Villiers sur Suize). ony construit un chemin de fer ä voie etroite (de 60 cent.),
on y löge les services göneraux. Des attelages provenant des rögiments du
7e corps ont öte achemines des ce moment sur Langres pour effectuer les

transports nöcessaires.

Voici l'hypothese generale de ces manoeuvres :

Une armee dont le centre de gravitö est sur la Marne au nord de Chaumont,

recoit Tordre d'investir Langres et d'en faire le siege.
Composee de quatre corps d'armöe, cette armöe dispose de deux equipages

de siege d'artillerie et de deux öquipages de siege du gönie.
Elle est maitresse des lignes ferrees au nord et ä l'ouest de Langres,

lesquelles ont ötö reparees.
A la date du 20 aoüt, eile se met en marche.
Le corps du centre a pour direction la vallöe de la Marne et les plateaux

de la rive gauche.
Ce mouvement est appuyö, ä Test, par un deuxiöme corps d'armee qui

remonte la vallee du Rognon et se porte par Nogent-en-Bassigny, vers le front
Saint-Menge Dampierre.

A l'ouest, un troisieme eorps d'armee s'avance par les vallees de l'Aujon et
de i'Aube, pour venir s'ötablir ä ehevai sur la ligne ferree de Chätillon-
Langres.

Le quatrieme corps d'armöe eontourne la place, au sud, par Is-sur-Tille.
Un equipage de siege d'artillerie et un equipage de siege du genie sont

öchelonnös sur le chemin de fer de la vallöe de la Marne; leur gare de

debarquement designee est Foulain.
Les autres equipages de siege d'artillerie et du gönie sont diriges par la

ligne ferree de Chätillon ä Langres, sur Anjeures, gare de döbarquement.
Langres, place de 2C ligne, a recu depuis le commencement des hostilites

sa garnison de guerre et le complöment de son artillerie et de ses
approvisionnements.

Le quartier general du general Pendezec, directeur cle la manceuvre,
sera ä Rolampont du 19 au 21 aoüt, ä Humes du 22 au 29 aoüt, ä Langres
du 30 aoüt jusqu'ä la fin de la manceuvre.

Le gönerai Deckerr, commandant le 7<* corps, sera ä la tete du corps de

siege ; le general Cornille. gouverneur de Langres, ä la töte de la defense.

Les arbitres seront les generaux Millet, commandant le 5e corps
d'armöe; Bailloud, commandant le 20e corps; Naquet-Laroque, prösident du

comite technique de Tartillerie, et Joly, commandant le gönie du gouvernement

militaire de Paris.

A Theure oü cette chronique paraitra, huit ou neuf bataillons d'artille.
rie ä pied auront etö debarquös ä Foulain : presque tous les bataillons de

forteresse, ä l'exclusion des bataillons de cötes. C'est un trös interessant
exercice, ou du moins je Tespere, qui va se derouler ä l'ouest de Langres
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•du 19 aoüt au 7 septembre. Depuis Tattaque et la defense du fort de

Vaujours (qui remonte, si mes Souvenirs ne me trompent pas, ä une dizaine

d'annees), et ä part ce que j'ai vu en 1901 au camp de Chälons, je n'ai
assistö ä rien de semblable, et je me promets grand plaisir de cette nouvelle
occasion de me replonger dans la poliorcetique.

J'espere aussi suivre les manoeuvres du 2e corps, qui, — je suis heureux

d'enregistrer le dementi donnö sur ce point aux informations de la presse, —
ne doivent plus se terminer par une revue. (II est fort possible, d'ailleurs,
que, d'ici lä, on rechange d'avis.)

Je compte egalement voir les exercices de chemins de fer qui vont avoir
lieu ä Vitry-le-Francois et qui n'öchappent pas, eux non plus, au reproche
d'avoir ete de longue main preparös, alors que le plus clair de leur interet
serait de resoudre au pied leve un probleme inopinöment pose, rien n'etant
plus inopinö ä la guerre que la destruction d'un ouvrage d'art, c'est-ä-dire

l'obligation de detourner la voie sur une longueur determinee, afin de rötablir

le trafic dans le plus bref delai possible.
II est seulement grand dommage que tous ces exercices aient lieu presque

simultanement. On ne peut etre ä la fois au four et au moulin, et, bien

que Langres, Vitry le-Francois et Compiögne se trouvent ä peu pres dans

la meme region, je suis fort embarrassö, passant mon temps ä «piocher »

l'indicateur, ä combiner des horaires, pour trouver le moyen de me rendre
d'ici lä et de voir le plus de choses possible.

* *

Deux circulaires ministerielles k signaler. L'une a pour objet de mettre

un frein ä la fureur des conförences extra-militaires auxquelles on se livre
depuis quelque temps dans les casernes. M. Etienne ne tarit pas la source,
et il a raison : il se contente de canaliser le courant. Et il a encore raison.

L'autre document dont je parle n'a pas besoin de commentaires, ou il a

"besoin de trop de commentaires pour que je croie devoir les donner. En

voici la teneur:

II m'a etö signale qu'au printemps de cette annöe, au moment de la sortie
de St-Maixent, des sous-officiers sortant de cette öcole avaient fait parade,
devant leurs camarades, d'idöes nettement antimilitaristes, et qu'ä la question
qui leur avait etö posee pour savoir ä quels mobiles ils obeissaient en restant
dans Tarmee avee de tels sentiments, ils avaient repondu qu'ils tenaient ä faire
des adeptes.

J'ai l'honneur d'appeler d'une fa^on toute particuliere votre attention sur
cet etat d'esprit qui pourrait avoir de graves consöquences pour la diseipline
•et la cohesion de Tarmee, et je vous prie de me signaler les officiers qui vous
paraitraient donner lieu ä de semblables observations.

Mais le gouvernement n'a-t-il rien ä se reprocher dans les progres, mal-
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heureusement trop övidents, de l'antimilitarisme et de l'indiscipline 7 N'en-

courage-t-il pas le döveloppement du mal 7 Les fröquentes amnisties, par
exemple, ne sont-elles pas un danger 7 elles qui permettent aux insoumis et aux
deserteurs de rentrer tranquillement en France, d'y reprendre leur existence;
d'y jouir de leurs droits civiques, tout comme s'ils s'etaient acquittes de

leur devoir militaire. Comme on va etre incitö äse dörober äce devoir! Di,
taie advertite fatum

* *

Deux mutations, pour finir.
Le gönerai Naquet-Laroque remplace, ä la töte du comitö d'artillerie, le

general Peigne, atteint par la limite d'äge: c'est un officier intelligent,
travailleur, pusillanime et autoritaire.

Le general Oudart remplace, ä la töte du 18e corps (Bordeaux), le gönöral

Lelorrain, atteint par la limite d'äge : c'est un officier auquel on attribue
une haute valeur et qui a de beaux etats de service. 11 a öte le heros en

meme temps que la victime d'un drame passionnel, et on craignait que sa,

carriere s'en ressentit. II est fort heureux qu'il n'en soit rien.

INFORMATIONS

SUISSE

Bibliotheque militaire föderale. — Un 2e Supplement du catalogue de

la Bibliotheque militaire fedörale vient de sortir de presse. II embrasse la
pöriode de 1901 ä 1906. Le catalogue lui-meme date de 1894 et le 1er

supplöment interesse les annees de 1894 k 1900.

Ces dates indiquent suffisamment un des inconvenients de Torganisation
de notre bibliotheque. Les lecteurs ne sont pas tenus au courant des

ouvrages dont eile s'enrichit pour ainsi dire journellement. Des catalogues

paraissant apres des pöriodes de plusieurs annöes sont un moyen d'information

insuffisant. Le dernier supplöment, par exemple, renferme l'indication
de plusieurs centaines de publications, dont un tres grand nombre, faute
d'etre signalöes ä temps, demeurent inutilisees au moment oü elles ren-
draientles plus grands s'ervices, c'est-ä-dire au moment de leur apparition.

Pour remedier, dans la mesure du possible. ä cette lacune la Bibliothe>-

que militaire a demande ä nos periodiques de publier ä intervalles regu-
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